
Un jour de grève est-il décompté comme congé ?

Réponse courte

Un jour de grève n'est pas décompté comme congé. Il ne peut en aucun cas être assimilé à un jour de congé payé, ni

imputé sur le solde de congé annuel légal ou sur d'autres congés prévus par la loi ou la convention collective.

Pendant la grève, le contrat de travail est suspendu : le salarié n'est pas rémunéré pour cette période, mais son solde

de congés reste inchangé. L'employeur ne peut pas imposer la prise de congé pendant la grève ni transformer un

jour de grève en jour de congé payé.

Définition

La grève, au sens du droit luxembourgeois, constitue une cessation collective et concertée du travail par les

salariés en vue de défendre des intérêts professionnels communs. Elle est reconnue comme un droit

fondamental, encadré par la loi modifiée du 30 juin 1976 relative à l'organisation des relations de travail. Le

congé, quant à lui, désigne une période d'absence autorisée du salarié, rémunérée et prévue par le Code du

travail, notamment au titre du congé annuel payé.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il traiter administrativement un jour de grève ?

L'employeur doit distinguer strictement les absences pour grève des absences pour congé dans la gestion du temps de travail et les
bulletins de paie. Il doit documenter précisément les absences pour grève et informer les salariés que la période de grève suspend le
contrat sans rémunération, mais sans impact sur leur solde de congés.

Quelles sont les conditions pour qu'une grève soit licite au Luxembourg ?

Pour être licite, la grève doit respecter la procédure de conciliation obligatoire devant l'Office national de conciliation, prévue par la loi du
30 juin 1976. Seuls les salariés concernés par un conflit collectif d'intérêts, ayant épuisé les voies de conciliation, peuvent exercer ce droit
de grève.

Quels risques encourt un employeur qui assimile un jour de grève à un jour de congé ?

L'employeur s'expose à un risque de contentieux, notamment en cas de contrôle de l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou de
contestation par le salarié. Cette pratique est contraire au cadre juridique luxembourgeois et peut engager la responsabilité de
l'employeur.

Un jour de grève peut-il être décompté du solde de congés payés d'un salarié ?

Non, un jour de grève ne peut en aucun cas être décompté du solde de congés payés. Pendant la grève, le contrat de travail est
suspendu et le salarié n'est pas rémunéré, mais son solde de congés reste inchangé. L'employeur ne peut pas imposer la prise de congé
pendant la grève ni transformer un jour de grève en jour de congé payé.
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Conditions d’exercice

Pour être licite, la grève doit respecter la procédure de conciliation obligatoire devant l'Office national de conciliation,

prévue par la loi précitée. Seuls les salariés concernés par un conflit collectif d'intérêts, ayant épuisé les voies de

conciliation, peuvent exercer ce droit. La participation à une grève licite ne peut donner lieu à sanction disciplinaire ni

à licenciement, sous réserve du respect des modalités légales.

Modalités pratiques

Un jour de grève ne peut en aucun cas être assimilé à un jour de congé payé. Pendant la période de grève, le contrat

de travail est suspendu : le salarié n'est pas tenu de fournir sa prestation de travail et l'employeur n'est pas tenu de

verser la rémunération correspondante. Cette suspension ne s'impute ni sur le solde de congé annuel légal, ni sur les

autres congés prévus par la loi ou la convention collective. L'employeur ne peut pas, de sa propre initiative ou par

accord avec le salarié, décompter un jour de grève comme un jour de congé payé ou imposer la prise de congé

pendant la grève.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de distinguer strictement les absences pour grève des absences pour congé

dans la gestion du temps de travail et des bulletins de paie. Toute assimilation d'un jour de grève à un jour de congé

expose l'employeur à un risque de contentieux, notamment en cas de contrôle de l'Inspection du travail et des mines

(ITM) ou de contestation par le salarié. Il convient de documenter précisément les absences pour grève et d'informer

les salariés sur les conséquences de la suspension du contrat, notamment l'absence de rémunération pour la période

concernée.

Cadre juridique

Le traitement des jours de grève est régi par la loi modifiée du 30 juin 1976 relative à l'organisation des relations de

travail, qui encadre le droit de grève et ses effets sur le contrat de travail. Le Code du travail, notamment les articles

L.233-10 et suivants, précise les règles relatives au congé annuel payé et à la suspension du contrat. La

jurisprudence luxembourgeoise confirme que la participation à une grève licite suspend le contrat de travail sans

impact sur le solde de congés payés.

En cas de doute sur la qualification d'une absence liée à un mouvement social, il est conseillé de solliciter un avis auprès de l'ITM ou

de consulter un spécialiste du droit du travail afin d'éviter toute erreur de traitement susceptible d'engager la responsabilité de

l'employeur.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-10
https://itm.public.lu/


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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